
REFUSÉ

Qui?: Comité de direction de l'UQO

ACCEPTÉ
conditionnellement
à des données et

analyses
supplémentaires

Qui?: Comité de direction de l'UQO

ACCEPTÉ
conditionnellement à des
modifications mineures 

Qui?: Comité de direction de l'UQO

Transmission des
raisons du refus à

l’équipe ou la personne
promotrice

Qui?: Doyenne 

Correction de l’avis d’intention

Qui?: Équipe ou personne promotrice

AUCUN DÉVELOPPEMENT DE
PROGRAMME

Refusé 
suite à l’analyse du dossier

Décision écrite du  Comité
de direction de l'UQO

PRODUCTION D’UN DOSSIER
D’OPPORTUNITÉ

Qui?: Équipe ou personne
promotrice et agent.es de

recherche

AVIS D’INTENTION

Qui?: Équipe ou personne
promotrice

DÉVELOPPEMENT DE
PROGRAMME

Transmission des raisons du
refus à

l’équipe ou la personne
promotrice

Qui?: Doyenne

AUCUN DÉVELOPPEMENT DE
PROGRAMME

DÉVELOPPEMENT DE
PROGRAMME

Qui?: Équipe ou personne
promotrice et agent.es de

recherche

Accepté 
conditionnellement à des

modifications 

Qui?: Comité de direction de
l'UQO

Correction du dossier
d’opportunité

Qui?: Équipe ou personne
promotrice et agent.es de

recherche

DÉVELOPPEMENT DE
PROGRAMME

Qui?: Équipe ou personne
promotrice et agent.es de

recherche

Accepté 
sans condition 

Qui?: Comité de direction de
l'UQO

DÉVELOPPEMENT DE
PROGRAMME

Qui?: Équipe ou personne
promotrice et agent.es de

recherche

C
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PRODUCTION D’UN DOSSIER
D’OPPORTUNITÉ

Qui?: Équipe ou personne
promotrice et agent.es de

recherche

Accepté 
conditionnellement à des

modifications 

Qui?: Comité de direction de
l'UQO

Correction du dossier
d’opportunité

Qui?: Équipe ou personne
promotrice et agent.es de

recherche

La cellule d’implantation est activée dès que l’avis
d’intention est acceptée. 

Elle est composée des personnes suivantes : 
Vice-recteur·ice enseignement et réussite

Vice-recteur·ice administration et ressources
Doyenne des études 

Équipe professorale promotrice
Agente de recherche porteuse du dossier

 et s’adjoint les directions d’autres services au besoin

Instances internes 

SCÉ
CÉ

Instances externes 

CEP (ou CAPFE)
CPU

Conseil d’administration
UQO

Implantation 
Cellule d’implantation + DCR

C
ellule

d
’im

p
lantation

Toutes les décisions du comité de direction seront
rendues par écrit
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